
DÉCISION N° M_DEC2503_027

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- L’article R.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article R.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article R.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- Le procès-verbal de la commission marché du 03 mars 2025
CONSIDÉRANT : 
- Qu’il est nécessaire de renouveler les accords-cadres d’acquisition de fournitures de bureau et de consommables
informatiques pour les services de la ville de Montivilliers ;
- Qu’une consultation publique a été organisée le 14 janvier 2025.

DÉCIDE : 

De signer des accords-cadres à bons de commande avec les sociétés suivantes : 
-  Lot  1 :  Fournitures  de  bureau :  Société  BUREAUTIQUE  50  –  ZA  de  la  Mare  –  31  rue  des  Boissières  –  50200
COUTANCES, pour un montant maximum annuel HT de commandes fixé à 24.000 euros,
- Lot 2 : Papier blanc : Société FIDUCIAL BUREAUTIQUE – Agence commerciale : Immeuble le Colbert – 12 Cours du
Commandant Fratracci – 76600 LE HAVRE, pour un montant maximum annuel HT de commandes fixé à 4.000 euros,
- Lot 3 : Papier recyclé : Société LYRECO FRANCE – Rue Alphonse Terroir – 59584 MARLY CEDEX, pour un montant
maximum annuel HT de commandes fixé à 15.000 euros,
- Lot 4 : Fournitures de bureau – Marché réservé : L’Entreprise Adaptée L’EA – 12 Rue Jacquard – ZA le Bert – 38630 LES
AVENIERES, pour un montant maximum annuel HT de commandes fixé à 2.000 euros,
- Lot 5 : Consommables informatiques : BELTA SAS – Agence commerciale : ZA de la Borie – BP 30 – 4 rue Ampère –
43120 MONISTROL SUR LOIRE, pour un montant maximum annuel HT de commandes fixé à 12.000 euros.

Les accords-cadres sont signés pour une durée d’un an, à compter de leur date de notification, et renouvelables
tacitement chaque année, sans toutefois pouvoir excéder 3 ans.

D’autoriser le paiement des frais afférents à ces accords-cadres.

Imputation budgétaire
Exercice : 2025 et suivants

Sous fonction et rubrique : chapitre 011- compte 6064 (fournitures administratives) – fonction 0201



A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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